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INSCRIPTIONS SCOLAIRES 

2024/2025 
 

Ouvertes à compter du 2 avril 2024 
 
 

QUI EST CONCERNE ? 
 

• Les nouveaux arrivants à Reignac ; 

• Les enfants de 3 ans (nés en 2021) entrant en Petite Section ; 

• Les enfants qui changent d’école à la prochaine rentrée scolaire. 
 
 

COMMENT INSCRIRE MON ENFANT A L’ECOLE ? 
 

Présentez-vous à la mairie munis des justificatifs ci-dessous ou par mail à 
l’adresse indiquée ci-dessus : 

• Livret de Famille à jour ; 

• Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois ; 

• En cas d’hébergement : attestation sur l’honneur et justificatif de 
domicile de l’hébergeant ; 

• N° Téléphone du ou des parents ; 

• Certificat de radiation (pour tout enfant déjà scolarisé) ; 

• En cas de divorce : copie du jugement de divorce ; 

• En cas de séparation : une attestation sur l’honneur ; 
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